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ARTICLE 19 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors de son étude, le Sénat a proposé d’ériger les tribunaux de commerce en « tribunaux des 
affaires économiques » en leur confiant notamment les contentieux relatifs aux baux commerciaux 
qui jusqu’à présent étaient du ressort des tribunaux de grande instance.
Cette réforme permettrait certes de désengorger les tribunaux de grande instance, néanmoins, elle 
est d’une ampleur telle, qu’elle nécessite a minima une étude d’impact et un échange avec les 
parties prenantes.
L’objet de cet amendement est donc de supprimer le transfert de compétence proposé par le Sénat.


